
L’inventaire des ressources potentielles en granulats montre
que le département des Ardennes présente la particularité
géologique d’avoir à l’affleurement une grande diversité de
matériaux :

➭ une ressource alluvionnaire de bonne qualité présente 
et exploitée principalement le long des vallées de la 
Meuse et de la Chiers,

➭ une ressource alluvionnaire d’une qualité très hétéro-
gène le long de la vallée de l’Aisne en aval de Rilly,

➭ de la tourbe le long de la vallée de la Bar,
principalement autour de Buzancy,

➭ des matériaux argileux au Sud-Ouest
de Charleville-Mézières,

➭ des roches massives, des calcaires, des schistes
ardoisiers, des grès, des quarzites dans le nord du 
département, du calcaire tendre dans le sud-ouest du 
département et de la craie dans le sud du département.

Le département des Ardennes dispose de gisements de
granulats alluvionnaires et de roches massives calcaires en
quantité et en qualité suffisantes pour ses propres usages.
Les matériaux calcaires, qui occupent une superficie
considérable du département des Ardennes, constituent
une ressource très importante voire inépuisable,
généralement de bonne qualité, sont exploités et utilisés
pour la plupart des usages locaux. D'importantes quantités

peuvent de plus être exportées vers les départements
limitrophes voire les régions plus lointaines telle
l'Ile-de-France pour favoriser leur substitution à des
matériaux alluvionnaires.
Ces matériaux présents dans les lits majeurs des rivières, de
grande qualité, facilement épuisables et non renouvelables à
l'échelle temporelle humaine doivent en effet être utilisés de
manière économe.

La cinquantaine de carrières autorisées du département des
Ardennes (en 2002) a pour vocation principale l’alimentation
en granulats de la filière du bâtiment et des travaux publics
(TP), et l'exportation de roches massives.
Celles-ci assurent une production annuelle d'environ
2,8 millions de tonnes de matériaux. 27 % sont des matériaux
alluvionnaires (20 carrières), le reste de la production
(30 carrières) étant constitué de roches massives. Plus
marginalement, il est à noter la présence de deux tourbières
et d’une ardoisière.
Par ailleurs, environ 2,3 millions de tonnes de matériaux sont
consommés annuellement dans le département des
Ardennes (725 000 tonnes de matériaux alluvionnaires et
1 595 000 tonnes de matériaux issus de roches massives).
120 000 tonnes de roches éruptives et 253 000 tonnes de
roches massives sont importées tandis qu’environ 655 000
tonnes de roches massives sont exportées dans
les départements limitrophes.
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